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Les conclusions et les avis motivés découlent de l'analyse faite dans le 
rapport (et notamment des différentes commentaires et appréciations que j'ai 
porté dans le corps du rapport et en regard de chacune des observations 
émises), et de ce fait la seconde partie ne peut être dissociée de la 
première. 

1. Contexte 
 
La commune de LENING est couverte par une carte communale approuvée par 
arrêté préfectoral en date du 23 novembre 2017. Cette dernière a été 
complétée par un Règlement Municipal des Constructions approuvé par 
délibération du Conseil Municipal d’octobre 2018. 
La commune souhaite compléter son document d’urbanisme par l’ajout d’une 
notice paysagère visant à préserver et enrichir le patrimoine naturel existant. A 
cet effet la notice dresse un inventaire des haies, des boisements, des mares et 
des zones humides et prescrit les actions visant à les protéger. 
Pour ce faire et conformément au code de l’urbanisme le projet d’élaboration de 
la notice paysagère est soumis à enquête publique. 
 

2. Déroulement de l'enquête publique 
 
Désigné par le Tribunal administratif de STRASBOURG par décision  
n° E22 000119/67 du 22 novembre 2022 de Monsieur le Président du TA, j'ai 
conduit pour le compte de son maire, l'enquête publique relative à l’élaboration 
d’une notice paysagère visant à compléter la Carte Communale de la commune de 
LENING. 
 
La procédure d'enquête a été respectée, elle s'est déroulée selon les 
conditions prévues par les textes en vigueur. 
 
Les modalités de l'enquête ont été fixées par l’arrêté n°11/2022 du 14 
décembre 2022 de Monsieur le Maire de la commune de LENING. Cet arrêté 
précise notamment les dates d'ouverture et de clôture de l'enquête ainsi que les 
dates et heures des permanences que j'ai tenues. 
 
La publicité de l'enquête a été faite par la publication d'une annonce dans 
deux journaux diffusés dans le département de la Moselle "Le Républicain 
Lorrain" et "La Moselle Agricole". La première publication a été faite le 23 
décembre 2022 et la seconde respectivement les 16 et 20 janvier 2023. 
 
L’avis d'enquête a été placardé en mairie de LENING. 
 
Le dossier « papier » soumis à l'enquête publique, comprenant notamment le 
registre d'enquête destiné au recueil des observations, a été mis à la 
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disposition du public pendant les 18 jours de l'enquête (du 11 au 28 janvier 
2023) en mairie de LENING. J'ai coté et paraphé le registre et je l'ai clos à 
l'issue de l'enquête. Ce même dossier était consultable sous forme 
dématérialisée sur le site internet de la commune. 
 
Le dossier d’enquête dématérialisé a été mis en ligne à l’adresse suivante 
www.mairielening.fr à l’onglet « Enquête Publique Protection Paysagère » dès le 
27 décembre 2022 et jusqu’à la clôture de l’enquête. Pendant la durée de 
l’enquête, le public pouvait déposer ses observations à l’adresse courriel 
leningcartecommunale@gmail.com. 
 
Deux permanences ont été assurées en mairie par mes soins pour renseigner le 
public et recueillir les observations sur le projet d’élaboration d’une notice 
paysagère visant à compléter la Carte Communale de la commune de LENING. 3 
personnes s’y sont présentées, elles se sont exprimées librement et j’ai pu leur 
apporter quelques éclaircissements ou confirmations sur leur compréhension et 
interprétation du dossier. 10 observations distinctes ont été rédigées (ou 
annexées) sur le registre d'enquête déposé en mairie, plusieurs d’entre elles ont 
été complétées par des notes et des plans explicatifs. Parmi ces 10 observations, 
2 ont été laissées via l’adresse courriel et 3 ont été remises directement en 
permanence. 
 
L'enquête publique s'est déroulée sereinement. Je n'ai constaté aucun fait 
particulier susceptible d'entraver son bon déroulement. 
 
J'ai envoyé le procès verbal de synthèse des observations à Monsieur le 
Maire de la commune de LENING le 01 février 2023 en lui demandant d'apporter 
une réponse à tout ou partie des observations émises. 
 
J'ai rendu et commenté mon rapport d'enquête à Monsieur le Maire de la 
commune de LENING le 20 février 2023. 
 
J'ai adressé mon rapport d'enquête publique, par voie dématérialisée, à 
Monsieur le Président du tribunal administratif de STRASBOURG le 20 février 
2023. 
 

3. Conclusions 
 

 Vu la décision n° E22 000119/67 de Monsieur le Président du Tribunal 
administratif de STRASBOURG en date du 22 novembre 2022 désignant le 
commissaire enquêteur, 

 Vu l’arrêté n°11/2022 du 14 décembre 2022 de Monsieur le Maire de la 
commune de LENING portant ouverture de l'enquête publique, 
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 Vu le code de l'environnement et plus particulièrement les articles L 123-1 à 
L123-19, R 123-1 à R 123-27 ; R 123-34 à R 123-43. 

 Vu le code de l'urbanisme et plus particulièrement les articles L 111-22, L 
160-1 à L 163-10, R 161-1 à R 163-10 & R 421-23. 

 Vu le dossier d'enquête mis à la disposition du public, 
 Vu les observations du public recueillies pendant la durée de l'enquête. 
 Vu les réponses apportées par Monsieur le Maire de la commune de LENING 

dans sa réponse au PV de synthèse. 
 

Concernant le DEROULE de l'ENQUETE, 
 

Considérant que : 
 

 La procédure d’enquête a été respectée. 
 Les dossiers (papier et dématérialisé) soumis à l’enquête publique sont 

complets en respect de la réglementation. 
 La publicité de l'enquête a été réalisée conformément à la réglementation. 
 Une publicité complémentaire a été réalisée via les numéros 75 & 76 du 

journal communal d’information. 
 La population a eu la possibilité de s'exprimer librement sur le projet 

d’élaboration de la notice paysagère visant à compléter la Carte Communale 
de la commune de LENING lors des permanences et par consultation du 
dossier papier et du dossier dématérialisé. 

 

Mais considérant également que : 
 

 Les principaux concernés, à savoir la population agricole et notamment les 
exploitants, auraient pu être associés au recensement. 

 
Concernant le PROJET d’élaboration d’une NOTICE 
PAYSAGERE visant à compléter la CARTE COMMUNALE. 
 

Considérant que : 
 

 La Carte Communale de 2017, qui affichait déjà une volonté de préserver 
le patrimoine naturel, méritait d’être complétée par une notice 
paysagère recensant les éléments de patrimoine à préserver. 

 La volonté de la municipalité de LENING de préserver le patrimoine 
naturel, réservoir de biodiversité végétale et animale, est légitime. 

 La démarche entreprise par la commune de LENING répond parfaitement 
aux objectifs environnementaux du Code de l’Urbanisme, du Code de 
l’Environnement et du SRADETT (protéger et valoriser le patrimoine 
naturel et préserver et reconquérir la Trame Verte et Bleue). 

 Les propriétaires sont favorables au recensement des haies. 
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 La demande de la commune de Gréning d’exclure du recensement la partie 
concernée par son remembrement est infondée, puisqu’elle reconnaît que 
l’aménagement foncier en tient compte. 

 Les demandes des trois exploitants d’exclure du recensement certaines 
haies sont infondées, puisqu’ils reconnaissent que ces mêmes haies sont 
déjà déclarées dans le cadre de la PAC. 

 Les demandes de la Chambre d’Agriculture, qui synthétisent les 
demandes des exploitants et de la commune de Gréning et qui sont en 
opposition frontale avec les directives environnementales du SRADETT 
notamment, sont donc infondés. 

 

Mais considérant également que : 
 

 La mare située dans la pâture (parcelle 60 section 5) aurait du être 
intégrée au recensement dans le rapport, comme le demande d’ailleurs 
Monsieur le Maire au cours de l’enquête. 

 Les éléments de patrimoine recensés sur des propriétés privés auraient 
du faire l’objet d’une identification précise dans le rapport, d’autant 
qu’une communication spécifique envers les propriétaires et les exploitants 
est prévue. Monsieur le Maire s’engage à ajouter un tel document dans la 
version soumise à l’approbation du conseil municipal. 

 

Pour toutes ces raisons j'émets un  
 

 

AVIS FAVORABLE 
 

à l’élaboration d’une NOTICE PAYSAGERE visant à COMPLETER 
la CARTE COMMUNALE de la COMMUNE de LENING 

 

sous réserve de : 
- confirmer les engagements pris par la commune et concernant 
d’une part l’ajout de la mare située dans la pâture au 
recensement et d’autre part de dresser un inventaire détaillé des 
éléments de patrimoine naturel recensés sur des propriétés 
privées. 
 
 

à MONTIGNY les METZ le 17 février 2023 

 
Bernard LEPETITDIDIER  
Commissaire Enquêteur 


